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EUH401 
Respectez les instructions d’utilisation pour éviter les risques pour la santé humaine et l’environnement.

ANTI-LIMACES TOUTES CULTURES

APPÂT ANTI-LIMACES



EXCELLENTE RÉSISTANCE AU DÉLITEMENT
Les granulés de SUNBO PRO® ont une très bonne résistance aux conditions humides.
L’APPÂT ASSURE UNE PROTECTION LONGUE DURÉE DE LA CULTURE

ATTRACTIVITÉ MAXIMALE
En moyenne, 7 limaces sur 10 se dirigent vers SUNBO PRO®

plutôt que sur la plantule (colza, céréales, tournesol, maïs…).
LA LIMACE NE TROUVE PLUS LE GRANULÉ PAR HASARD

RAPIDITÉ D’ACTION
Grâce à la formulation COLZACTIF® et à l’IPMAX®*,
SUNBO PRO® apporte une rapidité d’action
supérieure aux métaldéhydes solo.
LA CULTURE EST AINSI RAPIDEMENT PROTÉGÉE

APPÉTENCE MAÎTRISÉE
Grâce à la formulation COLZACTIF® et à la substance active IPMAX®*,
un granulé de SUNBO PRO® contrôle 4 à 6 limaces.
�EXIBILITÉ DE DOSE POSSIBLE 

BÉNÉ�CES AGRICULTEURS

www.zerodansleau.fr

EPANDAGE MAÎTRISÉ
SUNBO PRO®, par sa calibration régulière et sa bonne résistance à la casse, assure un épandage de qualité.
SUNBO PRO® est particulièrement adapté aux grandes largeurs.
BONNE PROTECTION DE LA CULTURE SUR LA LARGEUR DE TRAVAIL ET DÉBIT DE CHANTIER AUGMENTÉ
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Synthèse pluriannuelle d’essais cages - 25 limaces/m² - Protocole CEB 48 bis

SUNBO PRO - 4 kg / ha

Métaldéhyde - 4 kg / ha

Phosphate de fer - 4 kg /ha
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 * IPMAX®: nom d’usage de la substance active phosphate ferrique contenue dans SUNBO PRO® **Demandes en cours

Usages : Traitements généraux
*Traitement du sol*Limaces et escargots

Cultures : Toutes cultures, plein champ et sous abri

Substance active : 2,42 % phosphate ferrique anhydre IPMAX®*
Dose homologuée : 7 kg/ha
Recommandations : 3,5 à 7 kg/ha

Applications : En plein, mélange et localisé

Nombre d’applications maxi : 4/an

DAR : 1 jour

ZNT aquatique : 5 mètres

DRE : 6 heures en plein champ et 8 heures en milieu fermé.

Fiche d’identité ****

N° d’AMM : 2240107


